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Erratum

Projet de règles
Loi sur les courses
(L.R.Q., c. C-72.1)

Règles de certification aux courses de chevaux
de races Thoroughbred et Quarter Horse

Gazette officielle du Québec, 23 juin 1999, 131e année,
numéro 25, Partie 2, page 2455.

À la page 2459 du projet de règles, article 14, deuxième
phrase du paragraphe 8°, on aurait dû lire « être» au lieu
de «êre ».

À la page 2464 du même projet, le numéro de l’article
du CHAPITRE VII  — ENREGISTREMENT DES
COULEURS aurait dû être «51» et non «50».
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